
         
 
 
 
 

 
 

11-14, bd Griffoul-Dorval 31400 TOULOUSE 
Tél. le mercredi après-midi :         05.62.26.85.72 

Site internet de l’association :                       www.2a31.net 
Courriel de l’association :            amis.archives@laposte.net 

 
______ 

 
Tél. Archives départementales :    05.34.31.19.70 
Fax :                                               05.34.31.19.71 

Site internet :                                   www.archives.cg31.fr 
Courriel :                                            archives@cg31.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          ISSN 1762-4649  
 
 

(SUPPLÉMENT A LA « LETTRE DES AMIS » N° 231 du 30 juin 2008) 
 
 
 

 
 

Vente d’une plantation à Saint-Domingue en 1784 
 

Par Mme Jeanne BAYLE, 
 

 
 
 
 
 
 

  

PPEETTIITTEE  BBIIBBLLIIOOTTHHÈÈQQUUEE  NN°°  116611  

http://www.2a31.net/
http://www.archives.cg31.fr/




 

Vente d’une plantation à Saint-Domingue en 1784 
Par Madame Jeanne BAYLE 

 

Les registres de maître François Alexis Villepique-Bourdalia, notaire à 1'Isle-en-Dodon, 
renferment un acte inattendu de vente d'une plantation à Saint-Domingue le 1er mars 17841. 

Le vendeur Mathieu Joseph Catou, fils de François Catou et de Rose Sancerry, est né à 
1'Isle-en-Dodon en 1732 ou 1733 ; il est mort célibataire au même lieu le 8 ventôse an douze 
(9 mars 1804). Il appartenait à une famille de notables de la ville et est qualifié de bourgeois 
dans l'acte de vente. Son frère François, avocat et procureur en Parlement, a épousé Marie-
Anne Lalubie ; sa sœur Marie-Anne est mariée à Joseph Antoine Villepique. Les familles 
Lalubie et Villepique ont fourni plusieurs notaires à L'Isle-en-Dodon2. 

Mathieu Joseph Catou est propriétaire à Saint-Domingue d'au moins deux domaines, 
celui qu'il vend et celui qui est contigu au sud. 

La propriété vendue consiste en la moitié indivise de terres, de bâtiments et dépendances 
ainsi que d'esclaves, formant ce qu'on appelle aux Antilles une « habitation ». Elle est située 
dans la partie sud de l'île, sur la paroisse de Torbeck, entre la plaine des Cayes et les collines, et 
s'étend sur 134 carreaux, soit un peu plus de 150 hectares, ce qui n'est pas très étendu. Sur la 
paroisse de Torbeck, on comptait à la fin du XVIIIe siècle 51 sucreries, dont 11 de sucre blanc et 
le reste de sucre roux ou de rhum, 100 plantations de café et 18 indigoteries ou cotonneries3. 
Le domaine de Mathieu Catou fait partie de ces dernières exploitations puisqu'on y trouve, à la 
date de la vente, 30 000 pieds de coton déjà récoltés et une indigoterie. Un champ de patates 
douces, un de manioc, une bananeraie et des « places à vivres », c'est-à-dire des jardins, sont 
destinés à la nourriture des esclaves. Les parties cultivées sont closes de haies bien entretenues. 
Au delà s'étendent des savanes et des bois, tant en plaine que sur les « mornes », les parties 
montagneuses de l'île. 

Le centre de « 1'habitation » n'est pas une maison de maître indépendante mais une 
grande case toute neuve, sans doute parce que le propriétaire n'y réside pas en permanence et la 
fait exploiter par un régisseur. La grande case est construite en dur, maçonnerie entre des 
poteaux de bois équarris et toit charpenté couvert de bardeaux de bois. Elle est pourvue de 
portes et de fenêtres et non de simples ouvertures. Elle comporte plusieurs appartements au sol 
de terre battue et non carrelé, desservis par deux galeries, l'une devant l'autre derrière, où logent 
sans doute le régisseur, éventuellement le maître, ainsi que les esclaves les plus importants. Les 
autres habitent dans 14 « cases à nègres » plus sommairement bâties, murs en rondins et toits de 
paille. Un hôpital de même construction peut abriter comme dans les gros villages de France, 
les malades, les blessés et ceux qui sont trop vieux pour travailler. 

Une indigoterie d'après 1'Encyclopédie de Diderot et d’Alembert4 comporte une série de 
cuves de tailles décroissantes, installées à flanc de colline, alimentées par un ruisseau ou une 
source et possédant un système de vidange. Dans la première ont lieu le trempage et la 

1 Arch. dép. Haute-Garonne, 3 E 25560, fol. 570-574. Je remercie très vivement Mme Sophie Malavieille de 
m'avoir communiqué ce texte. 
2 Arch. dép. Haute-Garonne, 5 Mi 421 et 916. 
3 Moreau de Saint-Méry, Description de la partie française de Saint-Domingue, nouvelle édition, Paris, 1958, 
3 vol. Le carreau vaut 1 ha, 13 a, 7 ca. 
4 Diderot et d'Alembert, L' Encyclopédie, Paris, 1762, reprint Franco Maria Ricci, Parme, 1970, planches vol. I, 
p. 11, Oeconomie rustique, Indigoterie. Voir dans le P. Jean-Baptiste Labat, Voyage aux îles d'Amérique, 
présenté par Daniel Radford, Paris, Seghers, 1979, p. 77-78 et pl. p. 75, le détail de la culture de l'indigotier. La 
plante pousse en trois mois et ses feuilles peuvent être coupées de 6 en 6 semaines. Elle dure deux ans et doit être 
alors remplacée. 
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fermentation des feuilles, qui dure moins de 24 heures. La plante est jetée et l'eau chargée du suc 
des feuilles est soutirée, puis battue pour que se forme la poudre tinctoriale, laquelle se dépose 
dans la troisième cuve. Elle est alors mise à égoutter dans des sacs de toile en forme de cornets. 
Ceux-ci sont ensuite placés dans les caissons en bois de la sècherie. Une fois sec, le produit est 
concassé et mis dans des tonneaux (cf. fig. page 6). 

L'indigoterie de Mathieu Catou possède une plantation d'indigotier en herbe et non en 
arbrisseau, pouvant alimenter 50 cuves. La sècherie de 50 pieds de long, soit 16,25 m. environ, 
est pourvue d'une « cuisine » pour lutter contre la trop forte humidité éventuelle. Un grand hangar 
avec « sa machine à bêtes pour battre l'indigo » permet de concasser le produit obtenu. Enfin un 
magasin de 36 pieds de long, soit 11,70 m. environ, renferme aussi bien les balles de coton que 
les tonneaux d'indigo prêts à être expédiés. Tous ces bâtiments sont construits en rondins et 
couverts de paille. 

Sur « 1'habitation » vivent « 72 têtes, nègres, négresses, négrillons et négrittes », qui 
sont vendus collectivement par moitié indivise et non à l'unité, comme faisant partie intégrante 
de la propriété. Cela n'empêche pas d'en donner la liste en caractérisant chacun par son nom, 
son âge et son ethnie. Presque tous ont été baptisés et ont reçu des noms de saints ou de saintes, 
de dieux ou de déesses (Adonis, Neptune, Junon, Minerve, Vénus), de héros de l'antiquité 
(Alexandre, Lucrèce, Scipion et même Néron), du mois où ils sont nés (Avril, Mars) ou un 
simple surnom (Arlequin, Cracra, Lafleur, Tranquille). Rares sont ceux qui ont conservé un nom 
d'apparence africaine tels Fan, Goman, Fazou, Cuz'a et Dimba. Ces esclaves se répartissent en 
33 hommes, 22 femmes, 17 enfants (12 garçons et 5 filles). Ces derniers sont tous des créoles, 
nés sur la plantation d'une mère qui y travaille On ne sait rien de leurs pères, à l'exception 
d'une fillette mulâtre, née d'un père créole ou blanc. Les mariages entre esclaves ne sont en 
effet pas reconnus légalement. On peut toutefois reconstituer quelques familles : Marie-Jeanne, 
créole de 35 ans, a trois enfants, deux garçons de 8 et 10 ans et une fille de 5 ans ; la créole 
Marion, quoiqu'âgée seulement de 25 ans, a deux fils, l'un de 13 ans, l'autre de trois mois ; 
l'africaine congo Suzanne de 32 ans a quatre enfants, un garçon de 8 ans et trois filles de 2, 4 et 
5 ans. Mais elles ont eu peut-être d'autres enfants car à partir de 16 ans ils sont comptés parmi 
les adultes. 

Parmi ceux-ci on ne compte que 21 créoles (9 hommes et 12 femmes). Les autres 
esclaves sont nés en Afrique. La description de Saint-Domingue à la veille de la Révolution par 
Moreau de Saint-Méry5 permet de préciser l'endroit d'où ils viennent, leur aspect physique et les 
qualités et les défauts qu'on reconnaît à chaque ethnie à cette époque. Les 34 esclaves africains 
se répartissent comme suit : une sénégalaise, 2 quiambas ou tiampas, 2 mines,4 mandingues, 4 
cangas et 21 congos. Venant de la partie la plus occidentale de l'Afrique, les Sénégalais sont 
grands, élancés, d'un noir d'ébène ; leur nez allongé est assez proche de celui des blancs ; leurs 
cheveux sont moins crépus que ceux des autres Africains ; intelligents, bons et fidèles, sobres 
et discrets, peu bruyants, ce sont d'excellents domestiques. Plus à l'est, les Quiambas sont aussi 
grands que les Bambaras mais n'ont pas un extérieur aussi gauche ; leur visage est marqué par 
trois longues raies de chaque côté. Les Mandingues habitent sur la côte et au bord de la rivière 
Gambie ; la teinte noire de la peau s'affaiblit ; leur maître cruel et violent, souvent fripon, les 
habitue à travailler dur ; ils sont donc bons à employer dans les champs. Sur la Cote d'Ivoire 
vivent les Cangas, dont certains sont anthropophages ; ils sont très hardis, prompts à la révolte, 
peu doués pour la culture, mais adroits à la chasse et à la pêche. Les Mines tirent leur nom des 
mines d'or de la Côte de l'or ; leur peau est d'une nuance entre noire et cuivrée ; ils sont orgueilleux, 
batailleurs, capricieux et prompts à se donner la mort mais intelligents ; leur visage est défiguré 
par des marques. Les Congos sur la côte de ce nom sont gais et doux, aimant le chant et la 

5 Moreau de Saint-Méry, op. cit., tome I, p. 47-53. 
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danse ; intelligents, ils parlent très purement le créole et sont d'excellents domestiques ; ils sont 
précieux dans les ateliers à cause de leur bonne humeur ; leurs femmes sont recherchées pour la 
culture à laquelle elles sont habituées. Toutes ces qualités reconnues aux Congos expliquent leur 
grand nombre sur le domaine. 

Toutefois les créoles qui connaissent déjà la langue et le mode de vie de leurs maîtres 
sont encore plus appréciés. C'est un créole de 28 ans qui est le commandeur, c'est-à-dire le chef 
des esclaves, chargé en particulier de la discipline. C'est un créole de 50 ans, l'indigotier, qui 
dirige la partie technique ; il doit, à l'aide d'une tasse d'argent, apprécier le temps pendant lequel 
il convient de battre l'eau chargée de suc pour former les grains de fécule, ce qui est le point le 
plus délicat de la fabrication de l'indigo ; aussi l'indigotier est-il en tête de la liste des esclaves. 
Enfin un jeune créole de 18 ans est dit bon perruquier et, quoique rattaché à la plantation, 
travaille sans doute à la ville voisine de Torbeck. Deux femmes créoles seulement se détachent 
du lot ; l'une est une jeune servante de 16 ans, mère de la petite mulâtre, l'autre qualifiée 
d'hospitalière soigne probablement les malades, les blessés et les vieux esclaves comme Marie-
Thérèse, la Sénégalaise de 65 ans ou le Tiampa Charlot de 60 ans. 

La moitié indivise de « 1'habitation » décrite ci-dessus avait été achetée par Mathieu 
Joseph Catou à Jean Drouet et à ses sœurs le 13 janvier 1783, suivant acte passé chez maître 
Redon, notaire à La Tremblade6 où résidait le vendeur. L'autre moitié indivise est vendue par 
les mêmes propriétaires le 1er mai 1783 à Christophe Ducoing par acte reçu par maître Scovaud, 
notaire aux Cayes. L'ensemble de ces deux domaines formait « 1'habitation » dite Lemoine et 
Drouet. La famille Drouet est signalée à plusieurs reprises à Saint-Domingue avant la 
Révolution et y possédait en particulier une « habitation » dite Drouette de 130 carreaux, qui est 
peut-être la même que Lemoine et Drouet7. 

Mathieu Catou ne veut pas conserver cette propriété et cherche aussitôt à la revendre. Il 
en confie le soin à son procureur dans l'île, dont il est sans nouvelle au printemps suivant, et 
recherche alors lui-même un acquéreur en France. Il fait affaire avec M. de Maissemy, maître 
des requêtes à Paris, où il demeure, et lui consent une promesse de vente le 1er mars 1784, à 
condition que son procureur aux Antilles n'ait pas signé d'acte de vente avant le 1er mai suivant. 
Si la vente a pu être réalisée avant cette date à Saint-Domingue, l'acte de 1'Isle-en-Dodon sera 
purement et simplement annulé. Au cas contraire, Maissemy se mettra en apport avec le 
procureur de Catou à Saint-Domingue, qui lui consentira la vente, s'il a la caution d'un marchand 
de Nantes nommé Boutelie. 

Le prix de vente est fixé à 100 000 livres argent des colonies8 dont 30 000 livres seront 
versées en une seule fois à Catou dès la vente et mise en possession réalisée à Saint-Domingue. 
Les 70 000 livres restant seront payables à raison de 10 000 livres par an en 7 ans à Jean 
Drouet, à qui Catou les doit. Sans doute n'avait-il pas payé complètement l'achat de 1783. 

Ainsi donc n'interviennent dans cette transaction concernant une plantation à Saint-
Domingue que trois hommes résidant en France : deux ont plus ou moins séjourné dans l'île 
mais sont revenus dans leur pays d'origine. L'acheteur au contraire tente depuis la France une 
spéculation sur l'indigo ou le coton. 

 

6 Dép. Charente maritime, arr. Maresnes, chef-lieu de canton. 
7 Moreau de Saint-Méry, op. cit., passim. La famille Drouet, peut-être originaire de Royan, est alliée à la famille 
de La Gautraye, de Nantes, ce qui explique sans doute l'intervention du marchand de Nantes. 
8 La « livre argent des colonies » de l'acte de 1784 n'est pas, malgré son nom, une monnaie réelle, mais une 
monnaie de compte valant 0,66 livre tournois. La monnaie réelle est la piastre gourde ou gourde, cf. Moreau de 
Saint-Méry, op. cit., tome I, p. 14. 
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